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Conseil syndical et assemblée générale

Par ellande, le 29/03/2016 à 16:36

bonjour je suis membre du conseil syndical d'une très grosse copropriété. Le mandat de la
plupart des conseillers arrive à échéance le 31 mars 2016 et l'assemblée générale est
convoquée le 23 avril. Est-ce que le conseil peut exister jusqu'à l'AG ou n'existe t'il plus?
merci de votre réponse

Par youris, le 29/03/2016 à 17:12

bonjour,
je ne crois pas que cela ait une grosse importance, eu égard aux (faibles)pouvoirs des
membres du conseil syndical surtout s'il reste des membres dont le mandat n'est pas échu et
de la date de la prochaine A.G.
salutations

Par ellande, le 29/03/2016 à 17:53

merci youris de votre réponse cordialement
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